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The Positive Way

Avec  pour  object i f  d ’atte indre  la  neutra l i té  carbone en  2050,  conformément 
à  l a  S t r a t é g i e  N a t i o n a l e  B a s  C a r b o n e ,  l e s  p r o j e t s  d e  P r o g r a m m a t i o n 
P l u r i a n n u e l l e  d e  l ’ E n e rg i e  ( P P E )  e t  d e  Lo i  s u r  l ’O r i e n t a t i o n  d e s  M o b i l i t é s 
( LO M )  o nt  é t é  re n d u s  p u b l i c s  p a r  l e  g o u ve r n e m e nt  f ra n ç a i s .  L’a m b i t i o n  e st 
c l a i re  :  f a i re  d e  l a  m o b i l i t é  u n  l ev i e r  m a j e u r  d e  l a  t ra n s i t i o n  é c o l o g i q u e 
e t  é n e r g é t i q u e .



S I  L A  P P E  F I X E  D E S  O B J E C T I F S  
E T  P R O P O S E  D E S  A C T I O N S ,  
L A  LO M  S E R A  L E  V E C T E U R 
P R I V I L É G I É  D E  L A  M I S E  
E N  Œ U V R E  D E  C E S  A C T I O N S

Une place diffuse de la mobilité  
au long de la PPE

Introduite comme outil de pilotage de 
la transition énergétique par la Loi de 
Transition Energétique pour la Croissance 
Verte de 2015, la Programmation Pluri-
annuelle de l’Energie donne un cap à la 
politique énergétique française. Si cette 
programmation a pour vocation d’être 
révisée régulièrement, l’actuel projet de 
PPE publié le 25 janvier 2019 porte sur les 
périodes 2019-2023 et 2024-2028. 

Avec 32  % de la consommation finale 
d’énergie en 2016, le transport est le sec-
teur le plus gourmand en énergie d’après 
le projet de PPE. La mobilité est donc 
un enjeu majeur de la transition énergé-
tique qui est abordé au fil de l’eau dans 
le projet de PPE mais qui fait aussi l’objet 
d’une annexe présentant la Stratégie de 
Développement de la Mobilité Propre. 
Dans la PPE, la mobilité est notamment 

abordée sous le prisme de 4 grandes 
thématiques :

 / Fixer des objectifs de réduction des 
émissions pour le secteur du transport

 / Développer les carburants alternatifs 
(électricité, hydrogène, GPL, GNV)

 / Favoriser le déploiement des infras-
tructures de recharge en carburants 
alternatifs

 / Mobiliser les territoires 

La LOM : un nouveau grand texte 
structurant en matière de transport  
après 36 ans de vide suite à la loi LOTI 

Après la Loi d’Orientation des Transports 
Intérieurs (LOTI) de 1982 qui pose les fon-
dements organisationnels des services 
publics de transport, aucun texte majeur 
n’a revisité la question de la mobilité. Le 
projet de LOM déposé le 27 novembre 
2018, remet la question de la mobilité sur 
le devant de la scène avec l’ambition de 
remettre les déplacements du quotidien 
au centre des politiques de mobilité afin 
de désenclaver les territoires. 

A la suite des Assises de la mobilité fin 
2017, une grande consultation organi-
sée par le gouvernement auprès des 
acteurs du secteur, les investissements 
se recentrent vers les infrastructures du 

quotidien et non plus vers de grands pro-
jets d’infrastructures comme les lignes à 
grande vitesse. Pour porter cette ambi-
tion, le projet de loi s’accompagne de 
40  % de hausse du budget alloué au 
transport par rapport à la période 2013-
2017 pour un total de 13,4 milliards d’euros 
d’investissements. 

Deux textes complémentaires mais  
qui n’ont pas les mêmes objectifs

La stratégie de Développement de la 
Mobilité Propre (SDMP) est le trait d’union 
entre la PPE et la LOM. Dans cette articu-
lation, la PPE fixe plusieurs objectifs pour 
lesquels la LOM met en place des leviers 
adaptés pour y arriver.
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Une stratégie de développement de la mobilité propre qui se construit sur deux textes en projet

L’objectif est clair : améliorer 
concrètement les déplacements 
du quotidien pour tous nos 
concitoyens et dans tous les 
territoires, avec des transports 
plus efficaces, plus propres,  
plus accessibles.

Elisabeth BORNE, Ministre des Transports
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Si la SDMP se différencie notamment en 
intégrant un volet dédié au transport de 
marchandises, la LOM accorde une place 
majeure à l’innovation dans les mobilités.

 / Cela passe entre autres par la mise 
à disposition des informations sur 
les offres de mobilités d’ici fin 2021. 
Avec la création de plateformes MaaS 
(Mobility as a Service), l’utilisateur 
pourra accéder à tous les services de 
transport via une application unique. 

 / La LOM introduit également un cadre 
réglementaire pour les solutions en 
libre-service comme les flottes de 
vélo et les trottinettes électriques. Les 
collectivités pourront définir un cahier 
des charges avec les opérateurs afin 
de fixer certains critères d’utilisation. 

 / La LOM ambitionne la mise en cir-
culation de navettes autonomes dès 
2020, notamment pour des services 
de transport à la demande ou des 
itinéraires avec un faible nombre de 
voyageurs, en complémentarité de 
la Stratégie Nationale de Développe-
ment des Véhicules Autonomes.

La SDMP se distingue aussi de la LOM en 
prenant en compte l’aviation et le mari-
time pour lesquels elle fixe un objectif 
structurant d’incorporation de 50 % de 
biocarburants pour les transports interna-
tionaux à horizon 2050.

P R O V O Q U E R  U N  B A S C U L E M E N T 
D E S  V É H I C U L E S  T H E R M I Q U E S  
V E R S  D E S  V É H I C U L E S  
B A S  C A R B O N E
De la comparaison des ambitions de ces 
deux textes, il ressort une complémenta-
rité du discours entre LOM et PPE pour 
réduire l’emprunte environnementale des 
transports, qui se traduit d’ailleurs par des 
objectifs très clairs dans la PPE, à l’instar 
de la volonté d’arrêter la vente des véhi-
cules neufs émettant des GES en 2040. Il 
s’en dégage une volonté de créer le switch 
des véhicules thermiques vers des véhi-
cules à faibles émissions. 

Ces textes orientent majoritairement 
les véhicules légers vers des solutions 
électriques et les poids lourds vers des 
solutions au gaz comme le GNV et l’hy-
drogène. Les ambitions de la PPE sont 
portées proportionnellement à la même 
hauteur entre les solutions de mobilité 
électriques et gaz : en 2023, les voitures 
particulières électriques représenteront 
3,75 % du parc des véhicules légers par-
ticuliers et les camions au gaz respective-
ment 2,7 % du parc des poids lourds.

Si les Pouvoirs Publics doivent respec-
ter un principe de neutralité technolo-

gique, le projet de PPE fixe pour autant 
des objectifs ambitieux pour la mobilité 
électrique avec 4,8 millions de voitures 
particulières électriques d’ici à 2028, ce 
qui représenterait près de 15 % du parc 
des véhicules légers particuliers. En effet, 
avec 89,6 % du mix électrique décarboné 
en France en 2017 d’après RTE, la mobi-
lité électrique a l’avantage de présenter 
un bilan carbone faible à l’utilisation. Ce 
texte met en exergue la conviction que la 
mobilité électrique a un rôle clé à jouer 
dans la décarbonation de la mobilité 
à court et moyen terme. Néanmoins, le 
gouvernement français souhaite laisser 
la porte ouverte au développement de 
nouvelles mobilités moins polluantes à 
moyen et long terme.

  Permettre à tous les territoires de bénéficier de services de mobilités alternatifs à l’usage 
individuel de la voiture et libérer l’innovation

  Apporter à tous et partout des solutions alternatives à la dépendance à l’usage 
individuel de la voiture

  Maîtriser la demande de mobilité   Développer l’innovation et les nouvelles solutions de mobilité qui doivent être mises  
au service de tous  Développer les véhicules à faibles émissions, les infrastructures d’alimentation en 

carburants alternatifs et améliorer l’efficacité énergétique des parcs   Réduire l’empreinte environnementale des transports en réussissant la transition 
écologique dans notre façon de se déplacer  Favoriser les reports modaux pour le transport de voyageurs

  Investir davantage dans les infrastructures qui améliorent les déplacements  
du quotidien

  Favoriser l’efficacité du transport de marchandises et le report modal vers le ferroviaire  
et le fluvial

LA MOBIL ITÉ  DANS LA  PPE  & LA  LOM :  QUELLE  VOLONTÉ PERCEPTIBLE  DERRIÈRE L’ARTICULATION DE  CES  2  TEXTES  ?

La décarbonation des systèmes 
énergétiques passera par 
l’électrification des usages

Virginie SCHWARZ, Directrice de l’énergie  

à la Direction Générale de l’Energie et du Climat, 

Ministère de la Transition Ecologique et solidaire  

au Forum BIP Enerpresse du 19/02/19

PRINCIPAUX OBJECTIFS DE LA PPE À HORIZON 2023 : 

•  1,2 millions de voitures particulières électriques  
en circulation (électriques et hybrides rechargeables)

•  100 000 points de recharge électriques publics

•  20 000 camions au gaz en circulation

•  1 million de Français ayant bénéficiés d’une aide pour 
changer de véhicule

•  L’ensemble du territoire français couvert par une Autorité 
Organisatricea de la Mobilité pour construire des solutions 
adaptées aux besoins des citoyens
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The Positive Way

Le Forfait Mobilité Durable : jusqu’à 400 € par an et par personne d’incitation pour les trajets  
domicile-travail effectués en covoiturage ou à vélo

Des voies réservées au covoiturage ou aux véhicules moins polluants sur les grands axes 
routiers

Les Zones à Faibles Emissions : zones sanctuarisées prévoyant une circulation limitée à certains types 
de véhicules et sur certaines plages horaires dans un périmètre géographique donné

Le Plan Vélo : présenté en septembre 2018, ambitionne de tripler la part du vélo dans  
les déplacements d’ici 2023 grâce à différents leviers portés par un fonds vélo de 350 M€

P L A C E R  L E S  T E R R I T O I R E S  
A U  C E N T R E  D E S  D I S P O S I T I F S
Dans un contexte de fracture sociale 
et territoriale, les deux textes en projet 
sont susceptibles d’être modifiés suite au 
Grand Débat national dont la synthèse est 
prévue en avril 2019. Le Grand Débat a 
pour objectif de remettre les citoyens au 
cœur de la construction des projets poli-
tiques. Dès lors, le territoire est une échelle 
adaptée d’accompagnement des popula-
tions. Les deux projets vont dans ce sens 

en accordant un 
rôle prédominant 
aux territoires. 
La LOM se veut 
d’abord être une 
« boîte à outils », 
pour reprendre les 
termes d’Elisabeth 
BORNE, Ministre 
des Trans ports, 
destinée aux col-
lectivités afin de 
leur proposer des 

leviers adaptés pour mettre en place des 
solutions au niveau local. En particulier, les 
2 textes en projet abordent tous deux la 
question des Autorités Organisatrices de 
la Mobilité (AOM).

Les Autorités Organisatrices de la Mobilité 
sont une évolution dans la continuité des 
lois MAPTAM et NOTRe.

En janvier 2018, 77 % du territoire français 
n’était pas couvert par une AOM d’après le 
Cerema1, créant des « zones blanches de 
mobilités » pour près de 27 % de la popu-
lation. En ce sens, la PPE espère équiper 
l’ensemble du territoire de ces Autorités. 
Dans le cas où une communauté de com-
munes ne s’empare pas du sujet en se 
dotant d’une AOM, c’est alors à la région 
d’exercer cette compétence.

En pratique, une AOM organise les services 
de transport public de son ressort territo-
rial. Les enjeux complexes de la mobilité ne 
trouvent de solutions efficaces que dans 
une réponse adaptée au contexte local. Le 
niveau de l’AOM est donc un maillon essen-

tiel des trajets du quotidien. Le projet de 
PPE, grâce à la LOM, entend « renforcer les 
compétences des AOMs et des régions en 
élargissant leur palette d’actions et de ser-
vices pour conduire une politique de mobi-
lité durable et solidaire ».

Chaque AOM sera dotée d’un Comité de 
partenaires, introduit par le projet de LOM, 
regroupant employeurs et usagers pour 
consultation afin de s’adapter au mieux 
aux demandes locales et de créer un dia-
logue entre les acteurs.

Les AOMs représentent aussi une bonne 
opportunité pour équiper les territoires 
et les régions d’outils de suivi uniformes 
afin de garantir une cohérence à la maille 
nationale. En effet, le projet de PPE fait état 
pour l’énergie d’une somme des objectifs 
régionaux différente des objectifs natio-
naux à cause de méthodes d’élaboration, 
d’instruments de pilotage et d’indicateurs 
très différents d’une région à l’autre. Cette 
évolution peut permettre de mieux accor-
der les objectifs entre la maille locale et la 
maille nationale grâce au travail des AOMs. 

E N CO U R A G E R  U N  C H A N G E M E N T 
D E S  M E N TA L I T É S  P O U R  L E S 
D É P L A C E M E N T S  D U  Q U O T I D I E N
Dans ces 2 textes en projet, plusieurs 
mesures de conduite du changement 
sont prévues afin de rendre les déplace-
ments du quotidien plus propres. Alors 
que la PPE fixe pour objectif de maitriser 
la demande en mobilité, la LOM offre plu-
sieurs leviers concrets pour faire évoluer 
les habitudes de mobilités (voir schéma).

En priorisant l’accompagnement des 
populations au quotidien et à la maille 
locale, la LOM apporte des réponses aux 
enjeux et objectifs de la PPE pour réussir 
la transition écologique et énergétique 
des territoires.

1. Le Cerema (Centre d’études et d’expertise sur les risques, 
l’environnement, la mobilité et l’aménagement) est un éta-
blissement public sous tutelle du Ministère de la Transition 
Ecologique et solidaire et du Ministère de la Cohésion des 
territoires.

L’État ne se contente plus 
de construire des infras-
tructures, il assume un rôle 
de facilitateur qui donne à 
tous les outils nécessaires 
pour apporter les meil-
leures réponses, inventer, 
innover et améliorer les 
déplacements quotidiens 
de nos concitoyens.

Extrait du projet de LOM

COMPLÉMENTAIREMENT AUX RÉGIONS, LES MÉTROPOLES MONTENT EN COMPÉTENCE SUR LE SUJET  
DE LA MOBILITÉ

Amsterdam : des objectifs métropolitains plus ambitieux que les objectifs nationaux

50 % des Amstellodamois 
envisageaient en 2018 l’achat 
d’un véhicule électrique dans 
les prochaines années

3 x plus de ventes de véhicules 
électriques entre 2017 et 2018 
aux Pays-Bas

2016 2025

2030

Amsterdam

Pays-Bas

Interdiction de circulation en ville  
pour les véhicules thermiques

Arrêt des ventes de véhicules thermiques neufs

Les métropoles françaises 
s’impliquent aussi

La semaine du 25/02/2019, trois des 
plus grandes métropoles françaises 
(Paris, Lille et Lyon) ont interdit à 
la circulation les véhicules les plus 
polluants pendant une journée.


